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ART. 2 N° 366

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2024 

ACCÉLÉRATION ET SIMPLIFICATION DE LA RÉNOVATION DE L'HABITAT DÉGRADÉ - 
(N° 2066) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 366

présenté par
Mme Ménard

à l'amendement n° 79 de M. Boucard

----------

ARTICLE 2

Après les mots : 

« par voie postale »,

 insérer les mots :

« ou par voie électronique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer un certaine souplesse dans la procédure.


